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Lavaux

Parution n° 436

Non à une décharge à Forel
Désaccord • Les Forellois ne veulent pas d’une décharge de matériaux inertes sur leur commune.




les reproches portent sur ce que les conseillers considèrent comme une dissimulation de l’information fiable de la part du Canton et une mainmise de l’Etat.
 

Une séance extraordinaire du Conseil communal était réunie le 11 septembre afin de présenter au public l’étude d’impact en relation avec le projet d’installer une décharge au lieu dit En Albin. Rappelons que dès l’annonce de ce projet cantonal, la population s’y est opposée et une pétition signée par 504 habitants (sur les 1’258 électeurs inscrits) a été déposée le 23 juin. 
D’entrée de jeu, les Conseillers ont montré une opposition assez homogène. Tout d’abord le public n’a pas apprécié d’être convoqué pour une «présentation» du projet, le terme précis aurait dû être information selon l’assemblée. Pour la faire, le bureau d’ingénieurs mandatés par le promoteur était invité – en plus d’un représentant du Canton – mais aucune association opposée au projet, ce qui a également été reproché à l’Exécutif. Toute la soirée, qui a duré jusqu’à passé 23h, s’est déroulée dans un climat de méfiance affichée face aux explications et présentations; l’Etat étant sans cesse mis en cause et présenté comme celui qui impose. 
Face à l’adversité ambiante, Dominique Bollinger, responsable à l’Etat pour les décharges contrôlées bioactives et inertes et pour les déchets de chantier a affiché un calme olympien. Il a répondu aux nombreuses questions posées plusieurs fois par différents intervenants, sans jamais monter le ton mais sans convaincre non plus.

Pas assez d’information fiable
En gros, les reproches portent essentiellement sur ce que les conseillers considèrent comme une dissimulation de l’information fiable de la part du Canton et surtout une mainmise de l’Etat sur un lieu choisi par eux sans avoir l’accord des habitants. Mais aussi à cause d’informations contradictoires, notamment au sujet de l’augmentation du trafic qu’engendrera cette décharge et les risques liés aux poussières et autres nuisances, notamment sonores. D’autre part, un site présentant les mêmes caractéristiques de terrain favorable est également sur la liste à Puidoux. Il a l’avantage d’être plus éloigné des habitations mais il est moins bien desservi en infrastructures routières. Or les Forellois s’étonnent qu’En Albin passe avant le site de Puidoux. En d’autres termes, ils verraient bien que ça se passe chez les voisins. A quoi Dominique Bollinger réplique que ce sera probablement l’un et l’autre. Il faudra 15 ans pour combler le site de Forel et l’ouverture de Puidoux sera alors nécessaire. Une décision sera demandée lors du prochain conseil le 9 octobre. Mais la bataille semble jouée. Les Forellois ne  pourront que gagner du temps en refusant la mise à l’enquête, puis le canton devra lever l’opposition à moins qu’une argumentation solidement ficelée fasse pencher la balance. A suivre donc.                                                                                                         Nina Brissot

